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doivent cesser momentanément. Les recherches, les
études, l'application pratique des résultats de la
recherche et la diffusion de renseignements documentaires

constituent les divers aspects d'une tâche unique
et devraient être considérées comme tels. L'industrie du
bâtiment et, dans une grande mesure également, les
spécialistes tels que l'architecte et l'ingénieur, ne
semblent pas accorder un appui suffisant aux activités de ce

genre. Les gouvernements devraient donc encourager,
et, le cas échéant, appuyer de façon pratique, la
recherche, les études, l'application des résultats de la
recherche et de la documentation, chacune de ces
activités étant considérée comme constituant l'un des
éléments d'un plan coordonné.

(Commission économique pour l'Europe.)

Hygiène de l'habitation

SI VOUS AVEZ UN MALADE

C'est la saison des grippes, rhumes et autres ennuis que
Monsieur Hiver promène à ses trousses sans aucun
scrupule. Parfois ces petites infections se transforment
en maladies plus graves qui nécessitent un séjour
prolongé au lit et c'est ici que se place le titre de notre
chronique d'aujourd'hui.

Si l'on tient à garder un malade chez soi, il faut lui
assurer ce dont il aura besoin pour se rétablir, c'est-
à-dire, en tout premier lieu, le confort et l'hygiène
que lui procurerait un séjour à l'hôpital.

Dernièrement, j'ai rendu visite à un malade atteint
de pleurésie, qui a voulu à tout prix se soigner chez lui.
On l'avait installé sur le divan de la salle à manger. De
vieux journaux dépliés et posés sur le tapis afin de
protéger celui-ci servaient de descente de lit. A proximité,
on pouvait apercevoir un pot de chambre transformé en
crachoir pour la circonstance. Deux bambins de 4
et 6 ans s'amusaient non loin dans une atmosphère
surchauffée et sentant le sirop pour la toux et la
friction.

Je n'ai pas besoin de vous dire que ce n'est pas ainsi
qu'on installe un malade quelle que soit la durée de son
séjour au lit car, si le facteur moral joue un rôle (on
s'ennuie moins à la maison qu'à l'hôpital), il ne faut pas
négliger l'hygiène.

Lorsqu'il y a un malade, c'est lui qui doit rester dans
la chambre à coucher et c'est le conjoint bien portant

qui doit émigrer à la salle à manger, de façon à conserver
une pièce où l'on puisse se tenir durant la journée sans
fatiguer le patient. Un malade doit se reposer et non
recevoir des visites toute la journée.

Si vous avez un malade, placez son lit de façon à ce
que la lumière du jour lui parvienne de côté mais jamais
de face.

Si vous avez des. lits jumeaux, transformez celui qui
n'est pas utilisé durant la journée. Enlevez le duvet et
les oreillers et couvrez avec un jeté de divan ou un
drap et disposez sur le lit ainsi débarrassé tout ce que le
malade aimerait avoir à sa portée.

Si le séjour au lit risque de dépasser une semaine,
n'hésitez pas à louer une table de malade, c'est pratique
et très utile.

Supprimez tout ce qui pourrait encombrer la chambre:
guéridon, etc. Ce n'est pas pour rien qu'on dit : « Nu
comme une chambre d'hôpital ».

Ne laissez pas traîner des objets servant aux soins du
malade. Disposez-les sur un plateau et couvrez-les avec
une serviette.

Enfin n'oubliez pas qu'un malade a besoin d'air.
Aérez souvent. Cinq minutes toutes les heures ce serait
parfait. Dix minutes quatre fois par jour c'est tout
juste admissible.

M. Sch.

INFORMATIONS

Projet d'ordonnance du Conseil fédéral concernant
le contrôle des loyers et la limitation du droit de

résiliation du 24 octobre 1953

A. CHAMP D'APPLICATION

/. Principe
Article premier. - Sons réserve de l'article '2, les dispositions de

en chapitre sont applicables à tontes les retributions :

a) pour la cession d'immeubles à l'usage ;

b) pour le mobilier loué conjointement avec une chose immobilière ;

c) pour des prestations accessoires fournies par le propriétaire.
Sont également réputés loyers au sens de la présente ordonnance

les fermages non agricoles.

//. Exceptions
Ne sont point soumis au contrôle des loyers :

prêtes à être occupées après 1construction;
1940 ;

lux dispositions de l'ordonnance du
ur le contrôle des fermages; agricoles

Art.
a) les nouvel!

31 décembr
h) les choses assujett

Conseil fédéral du
(R.S. 1953, ;

c) les biens-fonds non bâtis ;

d) les cinémas ;

e) les garages qui ne sont point loués conjointement avec une
autre chose immobilière ;

j) Ich devantures et les surfaces publicitaires qui ne sont point
louées conjointement avec d'autres objets immobiliers ;

g) les chambres meublées louées séparément et les appartements
de vacances garnis.
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